
« Métier Auxiliaire de vie »

La formation « Devenir auxiliaire de vie » vous enseigne tous les rouages d’une prestation à
domicile de qualité. Vous verrez entre autres les différentes missions et les connaissances et
qualités qu’il faut avoir pour exercer ce métier et mener à bien chaque tâche. En suivant
cette formation, vous serez opérationnel pour prendre soin d’un de vos proches dépendant
ou bien commencer à travailler et devenir garde d’enfant ou employé de maison.

Une formation pour intervenir à domicile dans de bonnes conditions
Tout au long du processus de formation, vous découvrirez l’art de bien nettoyer une maison,
les méthodes de repassage, les techniques pour sécuriser une maison, la préparation et la
prise des repas, etc. Nous reprendrons également en détail, les gestes de premiers secours.

L’humain au cœur de vos apprentissages
Cette formation vous fera également prendre conscience de la dimension humaine de vos
actes. La toilette, l’habillage et le déshabillage sont des actes éprouvants tant pour le
professionnel que pour le patient qui dévoile son intimité. Certes, c’est pour son bien, car il
n’est plus en mesure de le faire seul, mais c’est très gênant pour lui. Nous vous ferons prendre
conscience de cette réalité et vous suggérerons des paroles, des gestes, qui atténueront le
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caractère désagréable de ce moment. Ainsi, vous transformerez cette épreuve en moment
chaleureux et bienveillant.

Être humain, c’est aussi prendre en compte la souffrance humaine, l’isolement. Nous ferons le
point sur cette thématique, qui concerne 1/4 de nos aînés. Quelles peuvent être les
conséquences de la solitude ? Comment la contrer ? Nous vous donnerons des idées
d’activités pour rompre l’isolement et la solitude et pour stimuler le cerveau. C’est la clé de la
longévité et d’une bonne santé mentale.

Nous évoquerons aussi les enfants et leur développement psychomoteur et intellectuel. Vous
verrez comment établir un lien de confiance avec ce jeune public et sa famille. Cette
formation vous apprendra à trouver votre place au sein de la famille, c’est-à-dire ni trop
envahissant ni trop effacé. De cette manière, vous deviendrez rapidement indispensable
dans les foyers où vous interviendrez.

Apprendre les différentes options qui s’offrent à vous
Nous vous transmettrons tous les conseils pour commencer à exercer. Comment devenir
auxiliaire de vie sans faire de formation autre que celle-ci ? Comment devenir
auto-entrepreneur et exercer à son compte ? Quels sont les avantages fiscaux auxquels vos
patients peuvent prétendre ? Nous répondrons à toutes vos questions.

N’attendez plus pour découvrir un secteur d’activité porteur. La population française est
vieillissante et toutes les personnes âgées n’ont pas les moyens financiers ou l’envie d’aller en
EHPAD. Ne tardez pas à parcourir cette formation qui vous confrontera à la réalité de ce
métier gratifiant et enrichissant et qui vous donnera toutes les clés pour exceller dans toutes
vos prestations

Public :
Tout public

Prérequis :
Aucun

Durée de formation :

40 heures
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Inscription :

Pour toute demande d’inscription, veuillez vous rendre sur le site : https://elearningformalis.fr
ou nous contacter par email : equipepedagogique@elearningformalis.fr

Objectifs :

A l’issue de la formation, le stagiaire sera capable de maîtriser les notions fondamentales
pour exercer en tant qu’auxiliaire de vie

Moyen et modalité :

FOAD

Alternance de théorie et de cas pratiques

À l’issue de la période de formation le stagiaire se verra remettre son relevé de connexion
certifié par le centre de formation pour contre-signature.

Moyens Techniques :

10 modules au format PDF
10 fichiers audio au format mp3
Un examen final
Notre support qui est là pour répondre à toutes vos questions

Adaptation et suivi de la formation :

Un suivi de la formation et un accompagnement seront réalisés tout au long de la formation.
La formation pourra être adaptée pour pallier des difficultés majeures rencontrées par
l’apprenant.
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Évaluation de parcours :

Le contrôle de connaissances permettant de vérifier le niveau de connaissances acquis par
les Stagiaires est effectué selon les modalités suivantes :

QCM

Délai d’accès :

Un délai minimum et incompressible de 24 heures entre l'inscription et l’accès à la formation
est appliqué.

Handicap :

Toutes les formations dispensées à FORMALIS sont accessibles aux personnes en situation de
handicap. Lors de l’inscription à nos formations, nous étudions avec le candidat en situation
de handicap et à travers un questionnaire les actions que nous pouvons mettre en place
pour favoriser son apprentissage.
Pour cela, nous pouvons également nous appuyer sur un réseau de partenaires nationaux
préalablement identifiés.
Coordonnées des partenaires handicap :

AGEFIPH
Bastien GIESBERGER M'Ballo SECK
Contact mail uniquement
rhf-idf@agefiph.asso.fr

MDPH
MDPH 75 de Paris 69 rue de la Victoire 75009 Paris
0 805 800 909
contact@mdph.paris.fr

Évaluation du besoin :

Un questionnaire sera proposé pour analyser l’adéquation du besoin de formation avec les
formations dispensées.
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Le Prix :

590 €

Contact :

MARIN JONES Harriet
equipepedagogique@elearningformalis.fr
+ 33 1 87 20 06 98

« Métier Auxiliaire de vie »

PROGRAMME DE FORMATION DÉTAILLÉ 

Module 1 : Introduction

Durée : 4 heures
Objectif : A l’issue de ce module, le stagiaire sera capable de maîtriser l’environnement de
l’aide à domicile ainsi que les bases de la psychologie
Chapitre 1: Aperçu des différents métiers
Chapitre 2 : La formation en elle-même
Chapitre 3 : Les bases de la psychologie pour intervenir à domicile
…
Évaluation module 1

Module 2 : Établir une relation professionnelle

Durée : 4 heures
Objectif : A l’issue de ce module, le stagiaire sera capable d’établir une relation
professionnelle avec les clients et bénéficiaires
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Chapitre 1: La relation professionnelle dans le cadre d’une prestation d’entretien
Chapitre 2 : La relation professionnelle dans le cadre d’une garde d’enfant
Chapitre 3 : La relation professionnelle dans le cadre d’une prestation d’aide à la personne
…
Évaluation module 2

Module 3 : Comprendre le public avec lequel vous êtes en contact

Durée : 4 heures
Objectif : A l’issue de ce module, le stagiaire sera capable de maîtriser la conduite à tenir en
fonction du handicap de la personne
Chapitre 1: Le handicap chez l’enfant et l’adolescent
Chapitre 2 : Le handicap chez l’adulte
…
Évaluation module 3

Module 4 : Tout savoir sur les seniors

Durée : 4 heures
Objectif : A l’issue de ce module, le stagiaire sera capable de maîtriser la conduite à tenir
face à des bénéficiaires senior
Chapitre 1: Faire face à l’isolement et à la solitude
Chapitre 2 : Les conséquences du vieillissement
Chapitre 3 : Les maladies liées à l’âge
…
Évaluation module 4

Module 5 : Hygiène professionnelle et entretien du cadre de vie

Durée : 4 heures
Objectif : A l’issue de ce module, le stagiaire sera capable de maîtriser les règles d’hygiène et
d’entretien
Chapitre 1: Ce qu’il faut savoir avant de passer à l’action
Chapitre 2 : Entretenir les différentes pièces de la maison
Chapitre 3 : L’hygiène alimentaire au domicile
Chapitre 4 : Entretenir le linge
…
Évaluation module 5

Module 6 : Prévenir les risques pour travailler en toute sécurité
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Durée : 4 heures
Objectif : A l’issue de ce module, le stagiaire sera capable de maîtriser la conduite à tenir
face aux accidents les plus courants
Chapitre 1: Les chutes
Chapitre 2 : L'étouffement, la suffocation et l’asphyxie
Chapitre 3 : L’électrisation
Chapitre 4 : L’intoxication
Chapitre 5 : Les brûlures
Chapitre 6 : Les noyades
Chapitre 7 : Les coupures
Chapitre 8 : L’évaluation et la gestion d’une situation d’urgence

Évaluation module 6

Module 7 : Les prestations liées aux enfants

Durée : 4 heures
Objectif : A l’issue de ce module, le stagiaire sera capable de maîtriser l’intervention auprès
d'enfants
Chapitre 1: L’importance de définir un cadre avec les parents
Chapitre 2 : Les besoins de l’enfant
Chapitre 3 : La sécurité de l’enfant
…
Évaluation module 7

Module 8 : Accompagner une personne vulnérable

Durée : 4 heures
Objectif : A l’issue de ce module, le stagiaire sera capable de réaliser les tâches du quotidien
dans le cadre d’une prestation d’aide à domicile
Chapitre 1: Contribuer à l’autonomie de la personne dépendante
Chapitre 2 : Les courses
Chapitre 3 : Les repas

…
Évaluation module 8

Module 9 : Les soins physiques
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Durée : 4 heures
Objectif : A l’issue de ce module, le stagiaire sera capable de réaliser les soins courants dans
le cadre d’une prestation d’aide à domicile
Chapitre 1: Les limites du métier d’auxiliaire de vie
Chapitre 2 : La toilette
Chapitre 3 : L’aide à la prise des repas
Chapitre 4 : Aider les patients à se mouvoir
…
Évaluation module 9

Module 10 : Concrétiser son projet de devenir auxiliaire de vie

Durée : 4 heures
Objectif : A l’issue de ce module, le stagiaire sera capable d’identifier les possibilités pour
exercer en tant qu’auxiliaire de vie
Chapitre 1: Comment obtenir le diplôme d’auxiliaire de vie ?
Chapitre 2 : Ce qu’il faut savoir d’un point de vue légal
Chapitre 3 : La réalité du métier d’auxiliaire de vie
Chapitre 4 : Les différentes formes d’activité
…
Évaluation module 10

ACCESSIBILITÉ

En application de l’article 47 de la loi nº 2005-102 du 11 février 2005 et du décret n° 2019-768
du 24 juillet 2019 ce document présente la politique de FORMALIS en matière d’accessibilité
numérique.

1. RESPONSABLE ACCESSIBILITÉ NUMÉRIQUE

Pour veiller continuellement à l’accessibilité des contenus numériques, FORMALIS a nommé
un responsable de l’accessibilité numérique.

Celui-ci a pour missions :

• De veiller à la mise en place de processus pour l'accessibilité des contenus
numériques ;
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• De rendre compte au responsable de la formation des contenus et des services
numériques, ainsi que de tout besoin d'amélioration ;

• De s'assurer que la sensibilisation aux exigences de l'accessibilité est encouragée dans
l’établissement ;

• D’être l'interlocuteur premier sur tous les sujets d'accessibilité numérique.

2. ACTION DE FORMATION ET DE SENSIBILISATION

Pour répondre au besoin de sensibilisation et de formation des membres de FORMALIS, un
plan de formation sera déroulé sur les trois prochaines années. Ces formations seront réalisées
selon la méthode la plus appropriée pour répondre aux spécificités de la formation, soit par
des dispositifs à distance synchrones ou asynchrones, soit par des dispositifs en présentiel.

3. GUIDE DES BONNES PRATIQUES

Pour que la prise en compte de l’accessibilité dans la fabrication des contenus et la mise en
place des services numériques deviennent des éléments de la qualité, chaque pôle intègrera
les bonnes pratiques de l’accessibilité adaptées à ses contenus et outils. Cette adaptation
sera issue des expériences faites lors de nos formations.

CGV disponibles sur ce lien :
https://elearningformalis.fr/wp-content/uploads/2021/04/CGV-Formalis.pdf
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